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Monsieur le Préfet,

Le département de l’Hérault a bien pris connaissance de l’avis émis le 28 septembre 2021 
par la MRAE Occitanie, concernant la Liaison Intercantonale d’Evitement Nord (LIEN) entre 
l’A750 à Bel Air et la RD986 au nord de St Gély du Fesc.

Cet avis qui s’inscrit dans l’instance n°437634 actuellement pendante devant le Conseil 
d’Etat, consécutivement à sa décision du 9 juillet 2021 sur pourvoi de la commune de 
Grabels, soulève les observations suivantes.

Il comporte des remarques et des recommandations qui ne remettent pas en cause le 
caractère complet et régulier de l’étude d’impact au regard de l’article R122-5 du code de 
l’environnement. En outre, il ne révèle aucun vice nécessitant une régularisation particulière.

En revanche, il contient des observations relevant,

soit de l’application de textes ou d’éléments factuels qui n’étaient pas opposables en 
juin 2014, date de l’avis initial délivré par l’autorité environnementale, ni même en 
mars 2015, date de l’arrêté de déclaration d’utilité publique du projet (incidences du 
projet sur le climat, approbation du SRCE),

soit de considérations qui ne relèvent pas de la compétence du Département 
(maîtrise de l’étalement urbain et lutte contre la consommation d’espace, en dépit de 
la mise en compatibilité des PLU reclassant les secteurs limitrophes en zones 
naturelles ou agricoles) mais de prérogatives communales ou intercommunales.

soit encore d’éléments qui relèvent de certaines des autorisations déjà obtenues, qui 
n’étaient pas exigibles au niveau de l’enquête publique en 2014 et qui ont été 
abordées dans le cadre des procédures idoines (thématique de la biodiversité et des 
mesures de compensation consécutives à la destruction d'espèces protégées 
couvertes par les arrêtés délivrés par l’Etat).

A cet égard, je ne peux que regretter que la MRAE, dans le contexte si particulier de ce 
dossier, ait cru devoir donner un avis anachronique en se prononçant sur un dossier produit 
en 2014 à l’aune de la règlementation de 2021 et non de celle qui lui était opposable alors. 
Compte tenu de ces éléments, le Département souhaite produire un mémoire en réponse 
qui sera notamment l’occasion de confirmer ces éléments mais aussi d’apporter, sans 
difficulté, des précisions sur la thématique des déplacements étant rappelé que les 
éventuelles insuffisances de l’étude d'impact relevées par la MRAE ne me semblent pas, en 
l’espèce, de nature à avoir exercé une influence effective sur l’arrêté de DUP attaqué.
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En outre, je vous rappelle que, sur le plan administratif, le Département est bénéficiaire de 
l’ensemble des autorisations administratives nécessaires à la réalisation du projet. En effet, 
ont été délivrées l’autorisation de défrichement, l’autorisation de travaux relevant de la 
législation sur l'eau, l’autorisation de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces 
protégées ainsi que la mise en compatibilité des différents documents d’urbanisme des 
communes dont le territoire est concerné par l’aménagement.

Sur le plan matériel, le Département est propriétaire de la quasi-totalité des emprises 
foncières nécessaires à la réalisation des travaux et ces derniers ont d’ores et déjà été 
engagés notamment le défrichement et l’échangeur sud de St Gély du Fesc.

De plus, les mesures compensatoires prescrites dans les arrêtés de DUP et de dérogation 
aux interdictions relatives aux espèces protégées sont aussi engagées. Le Département a 
acquis 330 ha à cette fin et les premiers travaux ont été réalisés par le Conservatoire des 
Espaces Naturels Occitanie ; opérateur à qui le Département a confié la gestion des 
espaces et des mesures dans le cadre d’une convention de coopération signée en 
novembre 2020.

Sur le plan contentieux, la totalité des recours intentés, au fond et en référé, par la commune 
de Grabels et l’association des riverains du LIEN a été rejetée par les juridictions 
administratives. Il en va notamment ainsi des instances relatives à la contestation du bilan 
de la concertation préalable, des autorisations de défrichement ou de l’arrêté de DUP valant 
mise en compatibilité à l’exception du seul moyen tiré du vice de procédure relevé par la 
Haute-Juridiction administrative dans son arrêt du 9 juillet 2021.

Dès lors l’utilité publique du projet ne fait l’objet désormais d’aucune contestation sérieuse. A 
ce titre, l’intérêt public majeur de l’opération n’a jamais été contesté y compris par le Conseil 
National de Protection de la Nature lorsque la procédure de dérogation « espèces 
protégées » a été mise en œuvre, et qui par deux fois a donné un avis favorable dans le 
cadre de ses instructions.

Il s’agit désormais de respecter les modalités de régularisation fixées par le Conseil d’Etat et 
consécutives à un vice de procédure indépendant des obligations du maître d’ouvrage.

A ce titre, le Département ne souhaite pas laisser l’avis de la MRAE, qui a été diffusé sur 
son site, sans réponse et propose de recourir à des consultations complémentaires dans le 
cadre légal et réglementaire des articles L. 123-19 et R. 123-46-1 du code de 
l’environnement, ce afin de rassurer le public sur la robustesse du projet.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs.

Kléber MESQUIDA


